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Au conseil d’administration du Fonds de dotation PSR pour la culture,   

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de dotation PSR pour la culture, relatifs à l’exercice 
de 14 mois clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du Fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion  

2.1. Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

2.2. Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 25 décembre 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

3. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes pris isolément.  

4. Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du conseil 
d’Administration.  
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5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels  

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.  

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son 
activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration.  

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en uvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
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éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris, le 26 juin 2025 

Le commissaire aux comptes, 

Aca Nexia 
Représenté par 
Eric Chapus 
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Fonds de dotation 
 « PSR pour la culture » 

 
 

ANNEXE AU BILAN 
 
 
 
PREAMBULE 
 

Le fonds de dotation a pour objet de faciliter l’accès à la culture à travers la mise en 
œuvre d’actions d’intérêt général, sans but lucratif. 

À cette fin, il mobilise les moyens qu’il juge appropriés et notamment : 

 le soutien à tout organisme d’intérêt général en vue de la réalisation de 
missions à caractère culturel ; 

 le soutien à des projets visant la sauvegarde du patrimoine ; 
 le soutien à des organismes éligibles au mécénat œuvrant dans les domaines 

de la protection de l’enfance ou du handicap, dès lors que les projets 
présentent une dimension culturelle ; 

 la conception et la réalisation de ses propres projets culturels. 

De façon plus générale, le fonds agit exclusivement en faveur d’actions et de 
bénéficiaires respectant les conditions d’éligibilité au mécénat, dans le cadre d’un 
engagement désintéressé au service de l’intérêt général. 

L’exercice social a une durée de 14 mois recouvrant la période du 11 novembre 2023 au  
31 décembre 2024. 
 
Le bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de  
712.150,82 €, et au compte de résultat dégageant un bénéfice de 0 €. 
 
 
 
I - FAITS CARACTERISTIQUES et EVENEMENTS POST CLOTURE  
 
Néant. 
 
 
 
II - REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Principes et conventions générales : 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis 
par le Plan comptable Général 2014-03 sous réserves des dispositions particulières, 
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notamment des principes énoncés dans le règlement ANC n° 2018-06, relatif au plan 
comptable associatif, modifié par le règlement ANC n°2020-08. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de bases : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
 
L’évaluation des éléments de l’actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 
historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants 
sont exprimés en Euros. 
 
 
 
 
III - FONDS PROPRES 
 
Conformément aux statuts, le fonds de dotation a été constitué avec une dotation initiale en 
numéraire de 500 000 euros, apportée à titre gratuit et irrévocable par le fondateur. Cette 
dotation a été intégralement versée au cours du premier exercice comptable et est 
consomptible. 
 
Par décision du conseil d’administration en date du 30 décembre 2024, un don 
complémentaire de 300 000 euros effectué par le fondateur a été affecté à la dotation en 
capital. Il est expressément précisé que cette dotation, bien qu’affectée en capital, est 
consomptible, conformément à l’article 9 des statuts qui autorise, sur décision du conseil 
d’administration, la consommation partielle ou totale de la dotation. 
 
Au titre de l’exercice clos, la dotation consomptible du fonds s’élève ainsi à un total de 800 
000 euros, intégralement versée. 
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Au cours de l’exercice 2024, la dotation consomptible du fonds a été mobilisée à hauteur de 
98 380 €, répartis comme suit : 
 

- 57 000 € au titre des aides versées dans le cadre du mécénat, à destination 
d’organismes d’intérêt général œuvrant dans le domaine culturel ; 

- 30 000 € correspondant à un don versé à un organisme bénéficiaire  
- 18 000 € de frais de fonctionnement du fonds (honoraires d’expert-comptable, de 

commissaire aux comptes, etc.), 
- 2 260,18 € d’impôts et autres frais bancaires 
- Partiellement couverts par des produits financiers (intérêts perçus sur compte à 

terme) pour un montant de 8 880 €. 
 
 
 
IV - ETAT DES CREANCES ET DES DETTES 
 
 

 
 
 

V - REGIME FISCAL 
 
Le fonds de dotation est considéré comme une personne morale à but non lucratif œuvrant 
pour l’intérêt général, au sens des dispositions du Code général des impôts. À ce titre, il 
bénéficie du régime fiscal applicable aux organismes non lucratifs, notamment : 
 

 exonération d’impôt sur les sociétés sur ses activités non lucratives, 
 

 exonération de cotisation foncière des entreprises (CFE), 
 

 exonération de TVA, en l’absence d’activités lucratives. 
 
Toutefois, en application de l’article 206, 5 du CGI, le fonds est assujetti à l’impôt sur les 
sociétés à raison de ses revenus patrimoniaux, notamment les produits financiers générés 
par ses placements. 
 
À ce titre, un impôt sur les sociétés de 2 131 euros a été constaté au cours de l’exercice au 
titre des produits financiers imposables. 
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